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Objectifs

• Description de l’approche Rio Tinto dans le traitement 
des questions sociales & communautaires;

• Donner un aperçu global du programme d’utilisation 
de Terre, Réinstallation et Compensation.



Regions and Prefectures
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Region Prefectures

• Nzerekore

• Kankan

• Faranah

• Mamou

• Kindia

• Beyla 

• Macenta

• Kerouane

• Kankan

• Kissidougou

• Kouroussa

• Faranah

• Mamou

• Kindia

• Forecariah



L’approche de Rio Tinto (dans le traitement des 
questions sociales et communautaires )

• Politique – “Notre Approche de l’entreprise”, “Norme en Matière de 

Relations avec les communautés”;

Développer  les 
Connaissances

Etudes de base
sur les communautés

Engagement

Etablir les 
Relations et 

les partenariats

Mise en oeuvre

Programmes 
communautaires

• Un engagement a suivre les Critères de Performance de la SFI

– 8 Critères de Performance  

• Un respect du cadre national légal, des connaissances locales, ainsi 
que des lois et règlement coutumiers.
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Les Objectives  de la SFI

• Éviter ou au moins minimiser le déplacement forcé. 

• Atténuer les impacts sociaux et économiques négatifs résultant de 

l’acquisition de terres.

• Améliorer ou au moins rétablir les moyens de subsistance et le niveau 
de vie des personnes déplacées .

• Améliorer les conditions de vie chez les personnes déplacées.



Étapes du Programme de Réinstallation et 
Compensation
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Le Cadre du PARC

• Principes 

• Établir des critères d’éligibilité

• Elaboration d’une matrices préliminaire des prestations 
proposées 

• Valider un mécanisme de gestion des plaintes

• Approbation préliminaire par l’Etat et la SFI

• Diffusion et consultation du Cadre 
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L’utile de planification: Les Plans d’Action de 
Réinstallation et Compensation (PARC)

C’est quoi le PARC?

� Document dans lequel on définit les procédures et mesures qu' 
on entend suivre et prendre en vue d’atténuer les effets négatifs, 
d’indemniser les pertes et de procurer des avantages en termes 
de développement aux personnes et communautés affectées 
par le projet.
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Qu’est-ce que le PARC inclus

• Cadre juridique pour l’acquisition de terre.

• Inventaire des terrains et des biens et enquête 
socioéconomique

– Réunions avec les chefs traditionnels, 
autorités locales, chefs de village, 
propriétaire, utilisateurs des terres; 

– Cartographie des parcelles de terrain et 
inventaire de toutes les 
activités/utilisation (enquête parcellaire);

– Collecte des informations 
socioéconomiques sur les foyers;

– Approbation par le Gouvernement des 
résultats de l’enquête;  

• Cadre d’indemnisation

• Descriptions de l’aide a la réinstallation

• Calendrier de mise en œuvre

• Description des dispositions prévues pour le 
règlement des plaintes

Le Plan d’Action de Réinstallation et 
Compensation (PARC)



Qui est éligible? 

• Catégories: 
– Communautés affectées;

– Propriétaires traditionnels; 

– Individus ou unités familiales nucléaires;

– Un foyer ou une concession qui peut être composée de plusieurs familles; 

– Occupant/utilisateur formel/informel de la terre ou des arbres; 

– Toutes autres partie prenantes légitime;

– Utilisateurs de ressources qui sont la propriété de la communauté; et

– Familles vulnérables.

La date limite pour la reconnaissance des droits devra être définie pour chaque 
zone du projet. 



Mécanisme de traitement des plaintes 

• Un processus de traitement des plaintes dirigé par Rio 
Tinto SIMFER travaille en parallèle avec une  
Commission Foncière dirigée par le Gouvernement; 

• Objectifs du traitement des plaintes: 
– Canaliser les préoccupations des populations affectées par le Projet; 

– Transparence et respect mutuel avec les communautés locales,

– Minimiser les conflits avec les communautés locales; 

– Une reconnaissance équitable des droits



Quels droits le PARC ouvre-t-il? 

• Droits :

– Reconnaissance des droits d’occupation et de propriété ;

– Développement d’un « Ensemble » de réinstallation adapté a chaque foyer; 

– Compensation non monétaire a l'échelle de la communauté; 

– Terre pour terre; 

– Compensation a leur valeur des impacts sur les biens, les cultures et les moyens de 
subsistance; 

• Sites de réinstallation choisi dans un processus dirigé par l’Etat et les 
communautés; 

• Moyens d’existence reposant sur les salaires: renforcement des capacités, 
formation professionnelles, formation vocationnelle, emploi dans le projet 
ou ailleurs….

• Possibilité de réinstallation par soi même contre une compensation 
monétaire. 



Comment le PARC est-il mis en œuvre?
Avec “Vous”, grâce a la participation des populations affectées.

• Consultation et information préalables 

• Négociations avec les populations affectées

• Gestion des compensations

• Gestion de la réinstallation



Les Caractéristiques du programme de 
réinstallation et compensation

• Consultation et information préalables avec un accent mis sur la 
participation des communautés

• Opportunité/possibilité de négociation dans la résolution des plaintes; 

• Des équipes multidisciplinaires d’experts

• Appui spécial aux groupes vulnérables

• Valeur du marché: 

– Identification de la valeur de remplacement;

– Approbation par l’Etat de la méthodologie et tous les taux de compensation; 

• De la réinstallation a la réhabilitation: 

– Suivi post-réhabilitation



Défis

• Pas ou peu de précédents

• Mécanisme institutionnel

• Couverture régionale

• Complexité de la gestion des terres

• Gestion des compensations 

• Chronogramme 


